
 

 

FCF – Fleury Christian Formation Tel : 06.23.42.67.10 
3, rue de la Croix Blanche – 95710 CHAUSSY christian-fleury@fcf-prevention.com 
SIRET : 802 277 343 00025 n° de déclaration d’activité : 119 506 513 95 

Centre d’examen AIPR par QCM n°1146 

 

 

Objectifs  
• Préparer aux épreuves théoriques et 
pratiques conformément à la 
recommandation CACES® R482 
• Mettre en pratique les consignes de 
sécurité prévues par la 
Recommandation CACES® R482 
• Conduire en sécurité un engin de 
chantier 
• Appliquer les consignes de sécurité 
en entreprise et sur la voie publique 
dans un temps imparti 
• Examiner l’engin et ses équipements 
et mettre en pratique la maintenance 
de premier niveau 
 
• Communiquer les anomalies et 

 
Personnes concernées : 

 
Candidats à l’obtention du Certificat 
d'Aptitude à la Conduite En Sécurité 
(CACES ®) dans les établissements le 

demandant pour être autorisé à 
conduire les engins de chantier. 

Lieu de Formation 
Dans vos locaux 

 

Nombre de jour : 3 à 5  
Nombre d’heures : 21 à 35 h 

 
Tarif 

Nous consulter 

Méthode et moyens 
pédagogiques : 

 
- Moyens techniques : PC, et 
vidéoprojecteur 
- Moyens humains - Formateur 
qualifié 
- Apports théoriques et pratiques 
- Support de cours formation 

 
Prérequis : maîtriser les savoirs de 

base (lecture, écriture, calcul…). 

CACES R482 ENGIN DE CHANTIER 

LE PROGRAMME SUIVANT EST CONFORME À LA RECOMMANDATION R482. 
 

MODULE THÉORIQUE 
 
• Réglementation et textes de la sécurité sociale : 
– réglementation applicable aux engins 
– documents à présenter lors des contrôles 
– rôle des différents organismes : inspection du travail, CRAM/CARSAT, 
OPPBTP 
 
• Classification et technologie : 
– principaux types d’engins 
– caractéristiques principales des composants et des dispositifs de sécurité 
– fonctionnement des organes de service et des dispositifs de sécurité 
 
• Sécurité : 
– principaux risques : renversement, heurt, environnement, énergie 
– règles de conduite, de circulation et de stationnement 
– gestuelle de commandement et de manœuvres 
– dispositions générales de sécurité 
– distances de sécurité avec les conducteurs électriques 
 
• Vidéos 
 

MODULE PRATIQUE SELON TYPE D’ENGINS 
 
• Vérifications visuelles et du bon fonctionnement des dispositifs de 
sécurité 
• Circulation en situation de travail 
• Réalisation des tâches pour lesquelles l’engin est spécialement conçu 
• Opérations d’entretien de premier niveau 
 
 
 
 
 
 
 

EVALUATION 
 

TESTS THÉORIQUE ET PRATIQUE 
• Questionnaire avec questions fondamentales définies par la recommandation 
• Exercice pratique avec critères d’acceptation définis par la recommandation 
 
VALIDATION 
Cette formation donnera lieu à la remise d’une attestation de présence et d’une 
évaluation dans les conditions définies par la Recommandation CACES ® R482 
permettant à l’employeur de décider ou non d’établir et délivrer une autorisation 
de conduite à son salarié. 

Validité : 120 mois 


